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Évaluation des ententes sur le développement du  

marché du travail 2012-2017 

 

for Older Workers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approche non expérimentale pour l’estimation des impacts différentiels 

Résultats 
principaux 

Augmentation de la 
participation au marché du 

travail des participants en 
général (comparativement aux 

non-participants)  

Dépendance 
réduite à 

l'assurance-
emploi et à 
l'aide sociale 

C'est lorsque les 
services d’aide à l’emploi 

sont offerts tôt au cours de 
la période de chômage 

que les impacts sont les 
plus importants 

Les avantages 
sociaux de la 
participation 
excèdent le 

coût des 
investissements 

pour la plupart 
des interventions 

T. N.-O. 

4,3 M$ 

1 144 
Yukon 

3,6 M$ 

520 

C.-B. 

296,9 M$ 

209 646 Alb. 

118,7 M$ 

236 476 

Sask. 

41,9 M$ 

18 409 

Man. 

49,2 M$ 

60 587 

Ont. 

627,5 M$ 

172 667 

Nun. 

3,1 M$ 

934 
Qué. 

638,8 M$ 

281 152 

T.-N.-L. 

131,1 M$ 

24 336 

N.-É. 

89 M$ 

31 220 

Î.-P.-É 

28,3 M$ 

7 588 

N.-B. 

98,8 M$ 

33 854 

Dépenses totales 

Nombre d’interventions 

(2014-2015)  
PARTICIPANTS 

Revenu annuel moyen  

Avant la 

participation  

= 30 000 $ 

Après la 

participation  
= 38 000 $ 

Changement en 

matière de revenu 
= + 8 000 $ 

GROUPE DE 
COMPARAISON 

Revenu annuel moyen 

Avant la période de 

participation  

= 31 000 $ 

Après la période de 

participation  

= 36 000 $ 

Changement en matière 

de revenu 

= + 5 000 $ 

 

 

 

 

 

IMPACTS 
DIFFÉRENTIELS 

(changement 
attribuable à la 
participation au 

programme) 

+ 3 000 $ 
(c.-à-d. 8 000 $ -    

5 000 $) 
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EDSC investit 2,14 milliards de dollars chaque année 

pour aider les Canadiens au chômage qui sont 

admissibles aux prestations d'assurance-emploi à 

trouver et à conserver un emploi.  

Ce sont les provinces et les territoires qui conçoivent 

et exécutent les prestations d’emploi et mesures de 

soutien. 

Les programmes et les services examinés sont les 

suivants : Développement des compétences, 

Développement des compétences (volet Apprenti), 

Subventions salariales ciblées, Partenariats pour la 

création d’emplois et Services d’aide à l’emploi. 

Ces résultats aideront à cibler les interventions en se basant sur ce qui fonctionne le mieux. 


